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Jugement N° (B) 9~~ 

TRIBUNAL MIXTE DES NOUVELLES-HEBRIDES 

JUGEMENT 

Audience publ1que du lundi trois septembre mil neuf 
cent ctnquante-six. 

Le Tribunal Mixte des Nouvelles-Hebrides seant en 
audience foraine a Santo, et compose de : 

M.M. 

Philippe COMTE, Juge Frangais, President, 
J. BROVfflLEES, Juge Britennique, 
H. DAVAL, Assesseur, 

a rendu le jugement suivant 

Vu le jugement rendu a l'audience du 8 mai'1956, sous 
le N° 92, par le Tribunal du ler degre de la Circonscrip
tion.des lIes du Nord, qui a condamne le nomme DEHERlPONT 
Fernand, citoyen frangais, exportateur, demeuranta""'"'' 
Luganville (Santo), a quinze jours de prison et vingt Livree 
sters. d 'amende, POUl' avoil' procure des boilaaona a100011- . 
ques a des indigenes (infraction prevue et punie par lea 
articles 59 et 61 du protocole du 6 aoat 1914). 

Vu l'appel interjete par le prevenu ; 
'--....... _ .... r ... --- .. 

our le prevenu en son interrogatolre et ses md>yens 
de defense ; 

our les temoins en leurs depositions 

Apres en avoir delibere. 

EN LA Forum. 

lIttendu. que l'appel est regulier en la forme et a 
ete forme dans les delais prescrits ; 

LE Rl!}COIT • 

AU FOND : 

Attendu que le Tribunal du leI' degre a fait une saine 
appreciation des faits de la cause et une juste application 
de la loi. 

PAR CBS MOTIFS 

Confirme purement et simplement le jugement dont 
est apper:-"~ 

Ainsi fait, juge et prononce en audience publique 
les jour, mois et an que dessus./ • 

Le Juge Britannique : d' U· ~ ,",,",.J...;:... 
Le Juge Frangais : 




